ANNEXE 6
Procédure de règlement des factures 
de la Caisse d’Affiliation aux HUG (article 6-2)
 1.- Envoi de la facture par les HUG à la caisse de liaison compétente :

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Haute Savoie,

Service Relations Internationales,

2 rue Robert Schuman,

74984 ANNECY cedex 9

2.- Rôle de la Caisse de liaison compétente
· Elle vérifie la conformité de la facture :
· respect de la convention

· tarification conforme

· Elle transmet le dossier à la caisse d’affiliation de l’assuré et en conserve un double
3.- Rôle du service “Comptabilité” la caisse d’affiliation

· Etablit un tableau (excès) de suivi des dépenses engagées au titre de la “Convention”qui sera transmis en fin d’année à la caisse de liaison.
· Effectue le paiement en francs suisses et comptabilise forfaitairement la dépense
· (francs suisses x 4)
· Fait régulariser,  au retour de l’extrait de compte  (la dépense apparaît en euros),  le paiement par le service compétent qui établit un décompte sans règlement.

